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7 ANS SUR LES PIÈCES, 2 ANS SUR LA MAIN-D’ŒUVRE 

 

La qualité d’origine constructeur, la sérénité en plus. 
 

🔧 Une garantie exclusive CARBELT 

À compter du 15 octobre 2025, CARBELT, en partenariat avec SNR (NTN Europe), offre à ses clients une garantie 
exceptionnelle de 7 ans ou 100 000 km sur les pièces SNR et 2 ans sur la main-d’œuvre.​
 Une couverture unique en France, gage de fiabilité, de transparence et de confiance. 

 

⚙️ Détail de la garantie 

1. Pièces (kits SNR) 

●​ Courroie de distribution​
 

●​ Galets tendeurs et enrouleurs​
 

●​ Pompe à eau (si incluse dans le kit)​
 

Garantie : 7 ans ou 100 000 km (selon la première échéance atteinte, ou selon la préconisation constructeur 
si plus courte). 

Sous réserve de disponibilité de la référence SNR correspondante. 

2. Main-d’œuvre 

Garantie : 2 ans à compter de la date de facturation​
 Couvre la main-d’œuvre liée au remplacement des pièces défectueuses montées par CARBELT. 

 

🛠️ Conditions d’application 

●​ Le kit doit avoir été fourni et monté par un centre CARBELT agréé.​
 

●​ Le véhicule doit être entretenu selon les préconisations constructeur (vidanges, niveaux, remplacement de la 
courroie d’accessoires, etc.).​
 

●​ En cas d’anomalie ou de bruit suspect, le client doit contacter exclusivement son centre CARBELT avant toute 
autre intervention.​
 

●​ Les factures d’entretien pourront être demandées pour validation de la garantie.​

 

 

 



 

⚠️ Exclusions 

Ne sont pas couverts : 

●​ Les pièces non montées par CARBELT,​
 

●​ Les interventions réalisées en dehors du réseau CARBELT,​
 

●​ Les véhicules modifiés ou reprogrammés,​
 

●​ Les pannes dues à un défaut d’entretien ou à un usage anormal du véhicule.​
 

 

📄 Synthèse de la garantie 
Élément couvert Durée de garantie Conditions principales 

Pièces SNR 7 ans / 100 000 km Montage CARBELT + entretien conforme 

Main-d’œuvre CARBELT 2 ans Panne liée à une pièce défectueuse ou défaut de 
montage 

 

🤝 L’engagement CARBELT 

En choisissant CARBELT, vous bénéficiez : 

●​ De pièces d’origine SNR (NTN Europe), identiques à celles montées en usine, Sous réserve de disponibilité de la 
référence SNR correspondante.​
 

●​ D’un montage réalisé par des techniciens spécialistes,​
 

●​ D’une traçabilité complète des kits installés,​
 

●​ Et d’une garantie parmi les plus longues du marché.​
 

 

CARBELT –  Le spécialiste français du remplacement de courroies et chaînes de distribution​
Garantie valable à compter du 15/10/2025 
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